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Accords douaniers et commerciaux avec les pays d u Commonweai th , 15 février 1960 (fin) 

Pays Dispositions 

PAKISTAN. 

ROYAUME-UNI. 

UNION SUD-AFRICAINE. 

Le Canada accorde unilatéralement 
au Pakistan le régime de préfé
rence britannique, mais sans obli
gation contractuelle. 

G A T T en vigueur le 30 juillet 1948. 

Accord commercial signé le 23 
février 1937; en vigueur le 1er 

septembre 1937. Modifié par un 
échange de lettres le 16 novembre 
1938 et un échange de notes le 
30 octobre 1947. 

G A T T en vigueur le 1er janvier 
1948. 

Accord commercial signé le 20 août 
1932; en vigueur le 13 octobre 
1932. 

Echange de notes le 2 et le 31 août 
1935; rétroactivement en vigueur 
à partir du 1" juillet 1935. 

G A T T en vigueur le 14 juin 1948. 

En plus des préférences accordées 
au Pakistan, le Canada échange 
le régime de la nation la plus 
favorisée en vertu du G A T T . 

Diverses concessions mutuelles 
dont l'échange du tarif de préfé
rence (certaines réserves secon
daires par le Canada) , s 'étend 
aux colonies. 

Listes de préférences tarifaires 
accordées par chaque pays. Dé
nonciation moyennant avis de 
six mois. 

Echange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Accords douaniers et commerciaux avec les pays hors d u Commonweai th , 15 février 1960 

Pays 

ALLEMAGNE 
FÉDÉRALE). 

ARGENTINE.. . 

(RÉPUBLIQUE 

AUTHICHE. 

BELGIQUE ET LUXEMBOURG. 

BIRMANIE. 

BOLIVIE 

BRÉSIL, 

G A T T en vigueur le 1er octobre 
1951. 

Accord commercial signé le 2 octo
bre 1941; provisoirement en vi
gueur le 15 novembre 1941. 

G A T T en vigueur le 19 octobre 1951. 

Convention commerciale avec la 
Belgique (y compris le Luxem
bourg et les colonies belges) en 
vigueur le 22 octobre 1924. 

G A T T en vigueur le 1" janvier 1948. 

G A T T en vigueur le 29 juillet 1948. 

Décret du conseil du 20 juillet 1935, 
acceptant l'article 15 du trai té de 
commerce conclu entre le Royau
me-Uni et la Bolivie le 1er août 
1911. 

Accord commercial signé le 17 oc
tobre 1941; en vigueur provisoi
rement à compter de la date de 
sa signature et définitivement le 
16 avril 1943. 

G A T T en vigueur le 31 juillet 1948. 

Dispositions 

Échange du régime de la nation 
la plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis d'un an. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis d'un an. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 


